DEMANDE DE DOMICILIATION SOCIALE 
A LA MAISON IV DE CHIFFRE

D’UNE ASSOCIATION REGIE PAR LA LOI DE 1901 
Je, soussigné(e) :……………………………………………………………………………. 
Représentant(e) légal(e) de l’association :……………………………………………………
en sa qualité de : …………………………………………(Président(e), Trésorier(e) etc..)
Déclare :
· demander à l’Aprova 84 la possibilité de domicilier le siège social de l’association sus citée à la Maison IV de Chiffre, 26 rue des Teinturiers à Avignon.

· avoir pris connaissance du fait  que cette domiciliation sociale est soumise à l’adhésion à l’association APROVA 84, gestionnaire de la Maison IV de Chiffre, et au paiement d’une cotisation annuelle.
S’engage à :
· régler sa cotisation à l’APROVA 84 au tarif en vigueur

· venir au moins une fois par quinzaine retirer le courrier qui lui sera expédié à la Maison IV de Chiffre et ceci même dans le cas où elle décide d’avoir une adresse postale différente de celle de son siège social
· signaler dans un délai de 15 jours et par courrier à l’Aprova 84 tout changement dans la situation de l’association (changements des dirigeants, transfert du siège social, mise en sommeil des activités, dissolution….etc) 

Déclare avoir pris connaissance du fait que :

· le non respect de l’un ou l’autre de ces engagements entraînera l’obligation pour l’association de changer de siège social
· les engagements ci dessus demeurent valables quels que soient les changements pouvant intervenir au sein des organes dirigeants de l’association
Fait à

Le

Nom et Prénom

Signature 

